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ÉLECTION DU BUREAU 

  

1. À sa cent trente-neuvième session, le Conseil a invité les Comités techniques à examiner leur 

règlement intérieur respectif en tenant compte des éléments présentés dans le document publié sous la 

cote CCLM 90/2 et des recommandations figurant dans le rapport de la quatre-vingt-dixième session 

du Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ). Il a également noté que le pouvoir de 

modifier les règlements intérieurs appartenait aux Comités techniques. Il a cependant souligné qu’une 

certaine cohérence entre les règlements intérieurs de tous les Comités techniques serait souhaitable. 

2. Sur cette base, le Comité des forêts a pris des mesures à sa vingtième session et a révisé son 

règlement intérieur. Ce faisant, il a tenu dûment compte de l'avis du CQCJ qui a noté qu’en vertu du 

règlement intérieur actuel des Comités techniques, le Président et les autres membres du bureau restent 

en exercice jusqu’à l’élection d’un nouveau Président et d’autres membres du bureau, sans qu’il soit 

précisé si l’élection a lieu en début ou en fin de session des Comités, ce qui donne une souplesse 

suffisante pour une élection en début ou en fin de session. Le CQCJ a également noté que, en règle 

générale, les propositions relatives à la tenue des élections en fin de session avaient bénéficié d’un 

soutien croissant.  

3. Au cours du dernier exercice biennal, plusieurs organes directeurs ont abordé la question du 

moment de l’élection. Ils ont conclu qu'il convenait mieux de tenir l'élection en fin de session et ont 

décidé d'apporter des modifications à cet égard dans le cadre de leur règlement intérieur respectif en 

vigueur.  

4. À sa réunion du 31 janvier 2014, le Comité directeur du Comité des forêts a aussi tenu compte 

des avantages de tenir une élection en fin de session et a demandé au secrétariat de formuler une 

recommandation à soumettre au Comité des forêts. 

5. Sur cette base, et en tenant dûment compte de l'avis du CQCJ ainsi que des cycles d'élection 

du Comité de l'agriculture, du Comité des produits, du Comité des pêches et du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale, le Comité, durant l'élection des membres de son Bureau, souhaitera peut-être:  

 décider de tenir l'élection des membres du Bureau à la fin de ses prochaines sessions; 

 convenir, à titre de mesure transitoire, que le Président continuera d'assurer ses fonctions 

durant la vingt-troisième session, jusqu'à l'élection des membres du Bureau de la vingt-

quatrième session, notant également que selon le Règlement intérieur «les vice-présidents 

restent en fonction jusqu’à la fin de leur mandat en qualité de présidents de leurs commissions 

régionales des forêts respectives». 


